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- 1 - DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 044

Aporobation du procès-verbal du 7 juillet 2022

Lan deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir :

> M. Michel CHAPUIS, 1el'vice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ;

> Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ;

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Était excusée :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DÉLIBÉRATION   BU 2022-044 : Approbation du procès-verbal du 7 juillet 2022

Le procès-verbal de la séance du bureau du 7 juillet 2022 a été transmis aux membres du bureau.

Les membres du bureau du conseil d'administration adoptent à l'unanimité le procès-verbal
de la séance du 7 juillet 2022.

POUR EXTRAIT CONFORME

LE 1ERVlCE-PRÉSIDENT DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTA D'INCENDIE ET DE SECOURS

CHELCHA UIS
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Séance du 11 octobre 2022

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

27 septembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 045

RH - Contrat d'apprentissage Clovis LANGRENE

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient présents au jour de la séance:

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité

> Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ;

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Était excusée :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-045 : RH . Contrat d'apprentissage Clovis LANGRENE

Dans le cadre de la révision du SDACR, Clovis LANGRENE, étudiant en licence professionnelle
management de la sécurité et de la gestion des risques, participera à l'évaluation du SDACR de
2015 et devra proposer des indicateurs de suivi des nouvelles préconisations. Il devra également
proposer des mesures d'anticipation, d'analyse et de mise en ouvre opérationnelle pour la sécurité
des personnes et des biens face aux risques complexes et notamment face aux phénomènes
climatiques.

Clovis LANGRENE est recruté en tant qu'apprenti à partir du 1er septembre 2022 et jusqu'au 7
juillet 2023.

Coût pour la durée du contrat
Salaire :
Frais de formation :
Total :

10 200  
2 300  

12 500  

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident le
recrutement de M. Clovis LANGRENE en contrat d'apprentissage.
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RH - Créations et suppressions de postes

Membres en exercice : 4
Présents : 3

Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0

Date de la convocation :
27 septembre 2022

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir :

> M. Michel ChlAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ;

> Commandant Xavier LEChlTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ,

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Était excusée

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-046 : RH - Créations et suppressions de postes

> Suppression d'un poste de capitaine de sapeur-pompier professionnel et création d'un poste
de lieutenant de sapeur-pompier professionnel

Le capitaine Jean PESTRE, chef du service développement du volontariat, a fait valoir ses droits à
la retraite à compter du 1er janvier 2023.
De son côté, le futur service réponse opérationnelle a besoin de développer ses capacités,
notamment en termes de doctrine opérationnelle. Pour atteindre cet objectif, il est envisagé le
recrutement d'un lieutenant de 2ème classe, 1ère classe ou hors classe, occupant les fonctions
d'adjoint au chef du service réponse opérationnelle.

Il est donc proposé la suppression d'un poste de capitaine et la création d'un poste de lieutenant de
sapeur-pompier professionnel à compter du 1er janvier 2023.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration émettent
un avis favorable sur :

> la suppression d'un poste de capitaine de SPP,
> la création d'un poste de lieutenant de SPP

POUR EXTRAIT CONFORME

LE 1ER VICE-PRÉSIDENT DU BUREAU U CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D INCENDIE ET DE SECOURS

MICHEL CHAP IS
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DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 047

RH - Passage à plein temps de Mme Marie SERENO

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient présents au Jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ;

> Commandant Xavier LEChlTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ;

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Était excusée

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-047 : RH - Passage à plein temps de Mme Marie SERENO

Dans le cadre de la mise en ouvre du nouvel organigramme et de l'arrêté conjoint portant
organisation administrative et fonctionnelle du service départemental d'incendie et de secours de la
Haute-Loire et de son Corps Départemental, il est proposé le passage à plein temps de Mme Marie
SERENO, actuellement à mi-temps et affectée au secrétariat du CSP le Puy-en-Velay et du
groupement Centre, aux côtés de Mme Christiane ChlAMBON, elle aussi affectée à mi-temps sur ce
poste.

En effet, Mme Marie SERENO occupe le mi-temps d'un emploi occupé à plein temps jusqu'en octobre
2014 par Mme Françoise CHABANNES. Depuis, le deuxième mi-temps n'a jamais été attribué.

Cette affectation à plein temps au secrétariat du CSP le Puy-en-Velay, du groupement Centre mais
également de la prévention du groupement Centre, permettrait par ailleurs l'affectation de
Mme Christiane CHAMBON sur un poste à l'Etat-major

Cette évolution prendrait effet au 1er janvier 2023.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident le
passage à plein temps de Mme Marie SERENO.

POUR EXTRAIT CONFORME

LE 1ER VICE-PRÉSIDENT DU BUREA. DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL 'INCENDIE ET DE SECOURS
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Séance du 11 octobre 2022

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

27 septembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 048

RH - Application du protocole d'accord relatif à la fin de la période transitoire de la réforme
de la filière des sapeurs-pompiers professionnels

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ;

> Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ,

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Etait excusée

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DÉLIBÉRATION   BU 2022-048 : RH - Application du protocole d'accord relatif à la fin de la période
transitoire de la réforme de la filière des sapeurs-pompiers
professionnels

Le protocole d'accord relatif à la fin de la période transitoire de la réforme de la filière des
sapeurs-pompiers professionnels prévoit la nomination de 3 adjudants au 1er décembre 2022 puis
de 3 adjudants au 1er décembre 2023.

À ce jour, seuls 4 agents remplissent les conditions pour un avancement à ce grade dans le cadre
du dispositif transitoire.

Il est donc proposé au bureau d'anticiper la fin de l'application de ce protocole en validant la
possibilité d'une nomination des 4 adjudants restants dès le 1er décembre 2022.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident la
possibilité d'un avancement au grade d'adjudant d'un 4ème SPP dès le 1er décembre 2022.

POUR EXTRAIT CONFORME

LE 1ER VICE-PRÉSIDENT DU BUREA DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTA D'INCENDIE ET DE SECOURS
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Membres en exercice : 4
Présents :3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0

Abstentions : 0
Date de la convocation :

27 septembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 049

RH - Régime indemnitaire des agents contractuels

Lan deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ,

> Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ;

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Était excusée

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception .



DÉLIBÉRATION   BU 2022-049 : RH - Régime indemnitaire des agents contractuels

Les emplois de la fonction publique territoriale sont normalement occupés par des fonctionnaires.
Toutefois, dans certains cas, les collectivités et leurs établissements publics peuvent recruter des
agents contractuels. La durée du contrat dépend du motif du recrutement.

Un agent contractuel peut être ainsi recruté pour une durée de 3 ans maximum, renouvelable dans
la limite de 6 ans.

Aucun texte réglementaire ne fixe le régime indemnitaire des agents contractuels.

Aucune délibération du conseil d'administration du SOIS ou de son bureau n'a fixé de règle en la
matière. L'usage en cours se traduit néanmoins généralement par l'attribution à ces agents d'un
régime indemnitaire égal à ta moitié du régime indemnitaire d'un agent permanent exerçant dans un
poste équivalent.

Afin d'améliorer l'attractivité des recrutements de personnels contractuels pour des durées longues,
il est proposé d'attribuer à ces agents un régime indemnitaire :

> égal à la moitié du régime indemnitaire d'un agent permanent exerçant dans un poste
équivalent dès lors que le contrat a une durée inférieure à 1 an.

> égal au régime indemnitaire d'un agent permanent exerçant dans un poste équivalent dès
lors que le contrat a une durée supérieure ou égale à 1 an.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration valident le
régime indemnitaire des agents contractuels tel que présenté.

POUR EXTRAIT CONFORME

LE 1ERVlCE-PRÉSIDENTDU BURE' U DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENT D'INCENDIE ET DE SECOURS
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Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

27 septembre 2022
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DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 050

RH - Conditions d'utilisation des technologies de l'information et de la communication par
les organisations syndicales

Lan deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir :

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité

> Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ,

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Etait excusée

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-050 : RH - conditions d' utilisation des technologies de l'information et
de la communication par les organisations syndicales

Le décret n°85-397 du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique
territoriale prévoit qu'une décision de l'autorité territoriale fixe les conditions d'utilisation des
technologies de l'information et de la communication par les organisations syndicales.

Aucune décision de cette nature n'a été à ce jour prise au sein du SDIS 43.

Les prochaines élections professionnelles programmées en décembre 2022 nécessitent que les
conditions d'utilisation des technologies de l'information et de la communication par les organisations
syndicales soient précisées.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration émettent
un avis favorable sur le projet d'arrêté tel que présenté.

POUR EXTRAIT CONFORME

LE 1ERVlCE-PRÉSIDENT DU BUR AU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENT L D'INCENDIE ET DE SECOURS
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ARRÊTÉ SDIS - RH SPP-PATS -   2022 - . y

PORTANT AUTORISATION D'UTILISATION DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION POUR
L'INFORMATION SYNDICALE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA
HAUTE-LOIRE,
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE,

VU la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires - articles 8 et 8 bis ,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale-
articles 100 et 100-1 ;

VU le décret n° 85-397 du 3 avril 1985 par le décret n° 2014-1624 du 24 décembre 2014 relatif à l'exercice du
droit syndical dans la fonction publique territoriale ;

VU le décret n° 85-552 du 22 mai 1985 relatif à l'attribution aux agents de ta fonction publique territoriale du congé
pour formation syndicale ;

VU le décret n°2017-1419 du 28 septembre 2017 relatif aux garanties accordées aux agents publics exerçant une
activité syndicale ;

VU l'arrêté du 9 février 1998 fixant la liste des centres et instituts dont les stages ou sessions ouvrent droit au
congé pour formation syndicale des agents de la fonction publique territoriale;

VU la circulaire du 20 janvier 2016 relative à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale,

VU le règlement intérieur du SDIS de la Haute-Loire ;

VU l'avis favorable du comité technique du SDIS de la Haute-Loire en date du 30 septembre 2022 ,

ARRÊTE :

Article 1 : Objet

Conformément à la réglementation en vigueur, le présent arrêté fixe les conditions d'utilisation des technologies de
l'information et de la communication au bénéfice des organisations syndicales.
Cette décision s'applique à toute organisation syndicale légalement constituée, qui a pour objet la défense des
intérêts professionnels des personnels du SDIS de la Haute-Loire, titulaire de siège(s) dans les conseils et comités
du SDIS de la Haute-Loire.

Article 2 : Communication de données à caractère personnel et gestion de listes de diffusion

A la demande des organisations syndicales désignées à l'article 1 du présent arrêté, un fichier des personnels peut
être mis à disposition.

Ce fichier peut comporter les données suivantes : grade, nom, prénom, fonction, résidence administrative des agents
du SDIS de la Haute-Loire et, s'agissant des personnels non fonctionnaires, leur catégorie. Il est mis à jour au 1er
janvier de chaque année, ainsi qu'en amont des périodes de campagne électorale précédant des élections
professionnelles.

La communication de ce fichier aux organisations syndicales qui le demandent ne nécessite pas le consentement
préalable des personnels.

Les données qu'il contient sont exclusivement destinées à l'exercice du droit syndical. Toute communication,
divulgation ou cession de tout ou partie de ces données à un tiers est interdite. Est considérée comme tiers toute
personne physique ou morale n'ayant pas qualité pour recevoir les données.

L'utilisation des données du fichier doit garantir la confidentialité des échanges électroniques entre les organisations
syndicales et les agents du SDIS 43.



Chaque organisation syndicale destinataire du fichier des personnels doit accomplir les formalités déclaratives
imposées par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, notamment par la loi « informatique &
Libertés ».

Les personnels du SDIS de la hlaute-Loire inscrits sur ces fichiers conservent le bénéfice des droits énonces par la
loi « informatique & Libertés » soit, à tout moment :

> un droit d'accès à leurs propres données,
> un droit de rectification de leurs données,

> un droit d'opposition à l'utilisation de leurs données pour un motif légitime.

Il appartient à chaque organisation syndicale de veiller à la mise en couvre des droits exercés par un agent.

Article 3 : Mise à disposition d'une adresse électronique

Chaque organisation syndicale disposant de siège(s) dans les conseils et comités du SDIS de la Haute-Loire dispose
d'une adresse électronique faisant apparaître son sigle et dénommée « sigle de rorganisation@sdis43. fr ».

Le SDIS crée et enregistre ces adresses de messagerie électronique sur ses serveurs. Il est propriétaire et porte la
responsabilité des adresses de messagerie électroniques mises à disposition des organisations syndicales,
notamment vis-à-vis des autorités compétentes.

Seules les adresses de messagerie électronique syndicale créées et enregistrées par le SDIS peuvent être utilisées
pour rémission de messages à destination de la boîte professionnelle des agents. Ces messages mentionnent
l'origine syndicale et parviennent aux personnels sans blocage ni lecture. Ces messages doivent respecter le cadre
législatif et réglementaire en vigueur, plus particulièrement le droit syndical, l'ordre public et les bonnes mours.

Les échanges électroniques entre les agents et les organisations syndicales sont confidentiels. Ces échanges
concernent l'ensemble des messages et informations transmis par les organisations syndicales.
Les personnels sont autorisés à écrire aux adresses de messagerie électronique syndicale.

Les personnels du SDIS destinataires des messages des organisations syndicales conservent le bénéfice des droits
énoncés par la loi « informatique et libertés », soit à tout moment un droit d'accès à leurs propres données, un droit
de rectification de leurs données et un droit d'opposition à l'utilisation de leurs données pour un motif légitime.
Ces droits s'exercent au moyen d'un lien figurant en fin de chaque message électronique envoyé par une organisation
syndicale. Chaque message précise de manière automatique la marche à suivre pour se désabonner à partir de sa
messagerie professionnelle.

Article 4 : Mesures spécifiques aux périodes de campagne des élections professionnelles

À compter de la date de clôture du dépôt des candidatures et, au plus tard, six semaines avant le jour du scrutin
organisé pour le renouvellement d'une instance représentative du personnel et jusqu'à la veille du scrutin, toute
organisation syndicale dont la candidature a été reconnue recevable à l'élection considérée a accès aux mêmes
droits que ceux précisés aux articles précédents du présent arrêté.

Article 5 : Interiocuteurs référents

Chaque organisation syndicale communique par écrit au SDIS de la Haute-Loire le ou les noms des interlocuteurs
référents autorises à la ou les listes de diffusion qui la concernent. En cas de départ d'un interlocuteur réfèrent,
l'organisation désigne un nouvel interlocuteur réfèrent dans les mêmes conditions.

Article 6 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Au Puy-en-Velay, le
f̂t\d-ln,

^'
^
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l HAim-LOIRE ^
^ .Si

Voies et délais de recours :
"\ >î*^°

Les décisions administratives entrant dans le champ d'application du décret n° 2018-101 du 16 février 2018 font l'objet d'une
médiation préalable obligatoire avant tout recours contentieux auprès du Médiateur - Centre de gestion de la fonction publique
territoriale - 46 avenue de la Mairie 43000 ESPALY-SAINT-MARCEL.

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un reours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication.
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Séance du 11 octobre 2022

-1 -

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0

Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

27 septembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 051

RH - Modification du taux d'indemnité horaire de base des SPV

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel ChlAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir :

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ;

> Commandant Xavier LEChlTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ,

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Etait excusée :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M, le PRÉFET, accusé de réception .



DÉLIBÉRATION   BU 2022-051 : RH - Modification du taux d'indemnité horaire de base des SPV

L'arrêté du 21 septembre 2022 fixant le montant de l'indemnité horaire de base des
sapeurs-pompiers volontaires augmente les montants de 3, 5% à partir du 1er octobre 2022 :

Juin 2021 Octobre 2022

emn horair

Officiers 12, 15  

Sous-officiers 9,79  

Caporaux 8,67  

+3,5%

mnité horaire

Offlders 12^8  

Sous-officiers 10,13 e

Caporaux 8,97  

Sapeurs 8,08  Sapeurs 8,36  

Ce nouveau taux devrait entraîner une augmentation annuelle de 80 à120k  (20 à 30k  pour la fin
de l'année 2022) pour l'ensemble des indemnités versées (interventions, formation, etc. ).

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration prennent
note de cette information.

^wu\^
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h-- R' rme et vente de véhicules et matériels

Membres en exercice : 4
Présents :3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

27 septembre 2022

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ,

> Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ,

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Etait excusée :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DÉLIBÉRATION   BU 2022-052 : TECH - Réforme et vente de véhicules et matériels

En conséquence des décisions du conseil d'administration en matière d'acquisition ou de changement
d'affectation de véhicules et d'équipements mais aussi suite à des accidents, la mise en réforme des
véhicules et matériels référencés dans le tableau ci-dessous est proposée :

MATÉRIELS ROULANTS

LOT TlfPESP MARQUE. MODÈLE ANNÉE IMMATRICULATION PRIX DE RESERVE OBSERVATIONS

1 CCFM(ExSIP) RENAULT-M150 1997 BV 409 BF 15 000.00  

,
RENAULT^ 1996 5450 KX 43 12 000. 00  

1999 2071 JY 43 5 000. 00  

2 CCGC (EX SPC)

3 VAR (EX SSP)

RENAULT-
PREMIUM 300
l VECU - DAILY

TD 49, 10

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent la
mise en réforme et la vente de ces véhicules via le site de vente aux enchères en ligne
« Agorastore ».

POUR EXTRAIT CONFORME

LE 1ER VICE-PRÉSIDENT DU BURE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTA l D'INCENDIE ET DE SECOURS
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Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation :

27 septembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 053

TECH - Demande de cession à titre gracieux d'une citerne de CCGC

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la hlaute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ;

> Commandant Xavier LEChlTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ,

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Etait excusée

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-053 : TECH - Demande de cession à titre gracieux d'une citerne de CCGC

Par courrier en date du 30 septembre 2022, Madame la Présidente du SDMIS, a sollicité la
Présidente du Conseil d'Administration en vue d'obtenir la cession gratuite d'une citerne de CCGC
réformée.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration autorisent la
cession gratuite de cette citerne au SDMIS.
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Membres en exercice : 4
Présents :3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0

Date de la convocation
27 septembre 2022

- 7.
DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 054

METIER - Révision de la convention nous liant à l'AÉROPORT LE PUY-EN-VELAY relative à
la fourniture d'un service de sécurité

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir :

> M. Michel ChlAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ;

> Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ,

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Était excusée :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception :



DÉLIBÉRATION   BU 2022-054 : MÉTIER - Révision de la convention nous liant à l'AÉROPORT LE
PUY-EN-VELAY relative à la fourniture d'un service de sécurité

Une Convention entre le SDIS de la hlaute-Loire et le Syndicat Mixte de Gestion de l'Aérodrome
Départemental (SMGAD) précise le cadre de la fourniture d'un service de sécurité assimilable à un
dispositif prévisionnel de secours pour l'arrivée et le départ de vols commerciaux de L'AEROPORT LE
PUY-EN-VELAY - LOUDES.

Des sapeurs-pompiers du corps départemental, sous statut volontaire, autorisés par le S. D. I.S. de la
Haute-Loire effectuent ces prestations de sécurité sur le site de l'aéroport. Ces personnels sont
indemnisés par le SDIS conformément aux tarifs votés par le Conseil d'Administration en matière de
tarifications d'interventions non statutaires (délibération n° 2000-34 : Forfait horaire par sapeur-pompier
formé SSLIA mis à disposition de l'aérodrome du Puy-Loudes).

Les frais de déplacement de ces sapeurs-pompiers volontaires relatifs aux missions de sécurité sur
l'aérodrome sont remboursés par le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la
HAUTE-LOIRE, conformément au décret  2006-781 du 3 Juillet 2006 fixant les conditions et les
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de
l'Etat.

Le SMGAD rembourse le SDIS pour cette prestation sur la base d'un état mensuel récapitulatif du nombre
d'heures réellement effectuées.

Monsieur REY, Directeur du SMGAD souhaite une revalorisation des indemnités versées aux
sapeurs-pompiers volontaires concernés, en passant le montant du forfait horaire par sapeur-pompier
mis à disposition de l'aérodrome du Puy-Loudes de 24,02   (2021 ) à 25,84  .

Ce montant ne suivra pas les ajustements annuels au regard du taux d'augmentation retenu sur l'indice
du coût à la consommation. Toutefois il pourra être réévalué à la demande du SMGAD.

Après avoir entend ^gSjsWSé'iE't; embres du bureau du conseil d'administration valident
l'augmentation de t^Semnité vers x sapeurs-pompiers volontaires intervenant à l'aéroport
le Puy-en-Velay c@l^/^jLorisé^ Madame la Présidente à signer la mise à jour de la
convention sign e n ?pl.2. ~- s
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L'AEROPORT LE PUY EN VELAY -LOUDES

Entre

Le Servîce Départemental (Tincendîe et de Seooura de la Haule-Loire,
ci-après dénommé SDiS,
représenté par
Mms hterie-Agnès PETrT, Prêsîderte du consei! d'adminîstration du S.D.1 -S. de la Haute-Loire,

Et

Le Sifnduat Mixte de Gestion de i'Aérodrome Départemental,
chapffes dénomma SMGAD,
représenté par
M. Michel JOUBERT. PnéBdetit du SMGAD.

VERSION DATE

1.0 14/11/2012
2.0 2&W/2022
3.0 11/100022

MOTIF DES CHANGEhffiNTS

Création
"oui misskin GRF

Revatorisation indemnisaiton

SECTIONS/PAGES
MODIFIEES

Toutes
Toutes

Toutes

il est convenu ce qui suit :

ArtEcla_l î NahiFB dsJaoFBstalîon

Afin de faciBter i'otgansaBni de !a Bgne aérienne régulière LÉ PUY - PARIS, PARIS . LEPLT/:
- im serwo de séairité incendîa assimilable à un "dispos'rtif (Mévisionnel des secours",
- un service de vérfficatton et caractérisation de l'élaitdes chaussées de Caire de Tnouvement

confoimftment au Global Repocfittg Rarmat (GRF),
. tout akle nécessaire à rarrivée et au départ de vote ommerciaux

Peuvent être ma en i^ace sur te site de l'aéroport en tonstmn d'un plawtfi^ préétaM qui tend à
compenser tes éventudtos carences tfBffedtif ou les absences des agents tSiilaires de i'aéropart annsi
que tes contraintes de {bncSonnwBert liées aux légslaUons en vtgueur.

Arttela 2 : Petsonnets

Afin d'assurer la prestation tféciits à i'arBde 1, des sapeinB-pompiers, sous statut votontare, sont
autansés par le S.D.I.S. de ia HautB^-ofre à effectuer des prestafons d&sécurité sur te site <fe ï'aéTOtrort.
Les sap&ure-pom^eTS vdontaires concernés sont ceux qui font robjet d'une haMitaBon déliwée
confotmémeETtact textes régtennentaires en vigueur régissarit le "Servce Sauvetags et Lutte ontrelss
IncencBBS it'Aéronefs'' (SSLlAj et tonnés au Gtobal ReporiSng Format.

Les prestafisms SSLtA-GRF de remplacBinKit précitées sont assurées par un seul sapeur- pompier par
vacaBon.

jArfrcla ^ ; R^parfition des compétences

Dès leur aTivée surl'aéfDport, pendant leursmissions de SSUA-GRF et jusqu'à leurdé'part dei'aéro'port,
les sapeua-pompîeraconoemés reçowenl leurs raissiona et tes oonsîgnes technfquss et de aétairité dj
responsable de la lour de vigie-

Article 4 . OuaFrficsttons requises

Les personnels suscepCbtes d'étre amcemés par la présente ooEiventian doivent :

- être SapB urs-pompiefs vatontaires en activité dans le d'épartemert de la Haute-Loire depins
plus d'ui an
êire aptes médicalement à toutes les mlssioas opêraffonnellss

- être titulaires de la fDrmaBon initiale de sapairs^»ompiers vtriofltaires et de La fbmiaUon
"Premiers Secows en Equipe de nivaau 2" (PSE2) ou de la fom'iafen (féqunpier VSAV.

. Être aptes aux mssions des secvioes Saiw^age et Lutte conb-e tes [nccndies d'Aéfoncfe
. &tTeàjourdesfonnEiBonBBtî-BcydagesréglementairBS

être d'ûment habilités par Fautewité adminislratnieds l'avlatisn chnle compétente.

B est prérisé que les (oimadons soumises à recyclages sont la fonna&Mt PSEZ ou de la fbirmatiain
d'èquÇiie'r VSAV. CBS recyclages ont une périodicité obltgaîmre d'un an.
AfrtlictB S * Prise en chanpe finanaèFe des foarraftKWts et Tecvcâaç^es

Les fonnalioiis incendie inckjses dans tes fonnatfons inldales de sap®UFS-fxmipiers votonlaires aina
que tes foimattons de secourisme sont assurées et financées, pour tes agents sapeufs-pompiers
volonlaiTBS, par te S.D.i.S. Il en est de mftme pour les recydages qui s"y lapportenL

Les formations . Serwce Sauvetage et Idte conlre les incendies draénDnels" (SSt-IA) et Gbbal Fonnat
Raporfing (GRF) BCKtt à la cîargB du Syndicat Mixte de Gestion de ''Aérodrome-11 en est deraême pour
las recyclages qu s'y rapportenL

vwsie» . 3.0 du ïT/ra'anîî Pcye l sut »2



Attlcle 6 . Moyens matériels

Le SMGAD met à )a disposiSon des sapeurs-pompiers concernés un véhicule disposant des
équipements régtementaires de 1ère inlervention.
Le SMGAD est responsdale :
- de la v&rtficaSon, de l'ertrelien ctdu rechargemKitdes exfincteuTS et des mtïyensd'extlnciton à poudre.
- du parfait entretien du véhicule.

Il fournit tes ét|Utpements individuels des sapetas-pompîers (tenue d'inferventton et E.P.I. adaptés) et
Fensemble du matériel nécessaire aux missions confiées.

Artlcls? . Fonctionnement du tour de garde

Le SMGAD effectue ta demande de mise à disposition de sapeurs-ponpiefs par un planning préétabli
3 mois à l'avance au moins.

Un sapeur-pompier volontaire, désigné par te S.D-1.S. (Groupement .Opérations''), est chargé, en
liaison avec le Syndicat Mixta, d'étabfr un (rianning oonnptabilîsanS les horaires ïéellennent effectués et
lîdentaté des sapeuis-pomplers conce'més.

Ces (riannlngs p'révisionnels et réalisés intègrent tes contraintss de diaque parti®. La misa en aBuvre du
planning prévisionnel peut être incomplète si la disponibtBté des sapeure-ptarapiers vtriontams
concernés ne permet pas tous les remplacements aouhaités par le SMGAD.

Le sapeur-pompier volontaire s'oblige à respecter les positiotis de vacation sur lesquelies il s'est
engagé. En cas d'empêchement. le sapeur-pompier wlontaire prévient innmédiatement, te responsable
SSLIA de Faéroport qui exaniinB en commun avec lui une sohiBon palliative.

Seul le [rianning des services "réalisés', valklé par ies sapeurs-poinpiers volontaires et par te
responsable SSUA de raéroport fait foi en rnatièiie d'iTidemiïisaBon.

Arttcte 8 . Fonctionnement administraBf et finander

8.1 - Les diarges tfeitptoitation Sées au foftdionnement du SSLIA sur l'aéroport sont du
domalr» exclusif du SMGAD.

8.2 Les personnels sapeurs-pompiers sofit antferanisés par le SOIS corforraément aux tanfo
votés par te Conseil d'Adminisfration en matière de tarificatfans (finterventions non statutaires
(Forfait horaire par sapeur-pompier fonné SSLIA mis à dis;position de l'aérodHmie du Puy*
Loudes)

TaritteaUon 2EH2 TariBcatton2023

Parsonnel

24.02eF<wfa)lîKifalrapar
sap8 ur-pom|iier formé SSLIA mis à

disposition da !'a*mdrome du Puy-
Loudas

25. S* < Fortat horaic pa>
sapeur-fiomplBf fcxmé SSLIA mfe à

dtepceMon d» ra*n>*om» du
Puy-Loudas

Les frais de déplacement des sapeurs-pompiers volontaires relatas atflt missions de sécurité
SUT l'aérodrome sont remboursés par le Service Départemenfat d'incendre et de Secours de
la Haute- Loire confomiément au décret  200&-781 du 3 Juiitet 20C  futant les condilions et
ÎBS modalités de règlement des frais occasionnés par tes déplacemente tempotaires des
personnels chriis de rEtat.

8.3 - Le SMGAD rentbourse le SOIS pour ta mise à disposition des personnda sur les bases
fînandères énimoées en 8.2.

8.4 - Confonnénnent à Fartide 6, un état mensuel técapifulatif du nombre d'beures réellement
effectuées est adressé par te SMGAD au SOIS (Groupement 'Opérafions"). Ce docunient est
préalAtement vaffdé par chaque sapeur-poinpier pour les volumes horaires qu le concerne.
Il est enaulte porté à la siginaturB du directeur du SMGAD.

Le SD1S (Groupefftsnt "Opérations" et Senrio "Rnancea") est chargé d'inderaniger les
sapeurs-ptxnpieis volontares concernés etde soBiciter les fBmfeouraements correspondants
au SMGÂD.

Aftlcle a : Assurances

Les sapeura-poinpfere mis à disposition dans le cadre da la présente oonvenifon sont en posifion de
senrice coinmandê. ns bénéficient donc de Fassurance du Service Départefflental d'incefYlie et de
Secours <te la Haute-lAire.

Artfcle 10 : Durée

La présente convenUan est consentie et acoplée pour une durée de trois ans à compter de sa
signahire. Elle se renowellera partante raxinducfian pour une durSe égate à frois ans.
Si Fur» des parties souhaite ne pas nnouveler ta oonvention, ele dewa avertir l'autre partie sa mois
avant l'expiraiion envisagée. Cette anfoimation doit être faite par lettre recommandÉe avec accusé de
réception.
ArttelB 11 ; RteillaUon ds la oomwntlon

S< Puna das parUas souhaite mattrB fin à la Ctïnvuntlon, olie devra avertir rautra partis six «nais avant
rsxplration anrisagée. Calta informaflon datt Sire faite par lettre recofnmandéB awec accusé (te
léopUon.

Cettfl convention annule et rempiacs les précédentas.

ArttclB 12 ; Lltl;:a et recoufs

En cas da litige, las parties a'»ngagwit à tenter de rfsoudre tours points de dhrergsnca par un accord
à l'amiable. A défaut, le Trlhinal Adminlstraiir compétent sera cdui ds Glennont- Ferrand.

Fait à Chaîpuzac, le

En 2 extfflplaîi-BS.

La Présidente du Conseil
d'admrastration du SOIS Haute

Loire

Marie-Agnès PETrT

Le Préadent du SMGAD Aéroport
Le Puy en Velay

Mfchel JOUBERT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

^oç^ Extrait du Registre des délibérations
^ ^u bureau du conseil d'administration
^ cou^, ^ <^>^l£^ ^

0?NOV. ^,
^ Séance du 11 octobre 2022

^

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

27 septembre 2022

-1 -

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 055

MHYSEC - Renouvellement de l'adhésion à la convention zonale réseau 3 S période 2023-
2025

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agn'ès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir :

> M. Michel ChlAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ;

> Commandant Xavier LEChlTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ;

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Était excusée

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-055 : MHYSEC - Renouvellement de l'adhésion à la convention zonale
réseau 3 S période 2023-2025

Initiée en 2007, la démarche du réseau santé-sécurité a pour but de mutuatiser les politiques et les actions
menées en matière de santé et de sécurité en service ; de développement durable et de démarche qualité,
notamment dans les domaines :

1. de la formation : formations initiales et de recyclages des assistants et conseillers de prévention,
formations ponctuelles communes ,

2. de l'information : organisation de conférences, participation aux salons régionaux, nationaux ;
3. des outils informatiques liés à la santé et sécurité en service (logiciel HYGIE, veille juridique,

outils statistiques... ) ;
4. de livrables déployables au sein de chaque SIS du réseau 3S, afin de faciliter la mise en ouvre

locale de leur politique santé-sécurité (Documents Uniques d'Évaluation des Risques Professionnels
zonaux, ...) ;

5. des supports de communication ou de formation communs ;
6. du partage d'informations inter-SIS.

Le budget annuel du réseau s'élève à 23 000   TTC.

Le SIS assurant la présidence et le pilotage du réseau 3S en est le gestionnaire financier.

La quote-part revenant à chaque SIS signataire est calculée selon une clé de répartition basée sur la
population légale 2019 des départements entrant en vigueur au 1er janvier 2022 (cf. tableau ci-dessous).

SIS

SDIS 01
SDIS 03
SDIS07
SDIS 15
SOIS 26
SDIS38
SDIS 42
SDIS43
SOIS 63
SDMIS
SOIS 73
SDIS74

Département

Ain
Allier
Ardèche
Cantal
Drôme
Isère
Loire
Haute-Loire
P -de-Dôme
Rhône
Savoie
Haute-Savoie

K^ pr°Portion cotisation;SÎ5ue"eTTC
668 56S 8, 14% 1871,42  
344 922 420% 965, 49  
337227 4, 10% 943.95e
U9 664 1, 82% 418 93  
530083 6, 45% 1483,79  

1296116 15, 77% 3 628,04  
780016 9, 49% 21183,39  
234401 285% 65613  
676745 8, 24% 1884 32  

1902247 23, 15% 5 324 70  
449127 5, 47% 125719  
847627 10,32% 2 372, 65  

8 216 740 100% 23 000 00  

La cotisation annuelle du SDIS 43 s'élève à 656. 13  .

Période de la convention : 2023-2025.

Après avoir enten ^yp ' les membres du bureau du conseil d'administration autorisent
Madame la Pré " ^te à signel^. conduction de cette convention.

^ COU^Sffg^

01 NOV. 2o^

^
~^

-1.

POUR EXTRAIT CONFORME

LE 1ER VICE-PRÉSIDENT DU BURE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTA D'INCENDIE ET DE SECOURS

MICHEL CHAPUIS

/^'\
^ HAUTE-LOIRE ^
0

^^'
§-

^



Conventioîi inter-départeniçntale de$
Services d'Incenidie et de Seeours

de la région Auvergne Rhône-Alpes

i(Un, Ailier, Aretèche, Cantal, Drôme, \skre, Loire, Haute-L(»lre
Puy-cte^Dôme, Rhône et métropole de Lyon, Savoie et Haute Savoie

Conduit® d'une démarche mutuallsée
Santé-Sécurité en Service

2023 - 2025

À

ça
-Sf

^

^
/̂
ĥ

^~

éseau
515 RuRfî

Résaau Sân+é Sécurité
des Services dlncendie
et de secours de la région
fluvergne ïîhôna-fllpBS

3y\o-\-
,.^

ENTRE LES SOUS SIÛNÉS

Le Ssniea Dêpartsmentel (flneÉfldfe &t dé SecBEare (ta FAirt, ra)Srèsfin<é pi»
MtofMfeur «teaa IBEGUBRHV, Présent du oadsaii d'adffiiiïâualiùfl. autû<3s& e siyiee la iiréseiïté
convËOUon par déiaiération /dàciÈion du

^

Le Savfca Dèpaitenetttal tflncendia . al de Ssoours de l'Allar, iBprâsenlé !pa
Mùnsiauif Claude RlBîïUl. 'ÊT, (^éâiasiiit du cûnsfiit d'admHlfetrafen, arjlûriaé à Siyief [a :piiésBnte
CaWwBtltiOd pSJT délSbéfatioil /<teiisi0(t du

Et

Le Sennoa Mîiartsmental ci'lntiatltSe et da Secouis da i'Aïdèdift, iï|iifé&atilé .pSf

Monaieur Piane MAlSOtiffilAT, PrSsitieirt du coinsaa d'admûiietralfon, .aiitorfeà à signer la prtsente
convention par cilêBbétaticitt/dléeieion du ,

et

Le Serwoe ^DàpartBBKenla] [Tinoatïdia fl'. de Secotrs dj Cariai, rapi^ertè pea
Mtwiaiaur ;Bnino FAURE, Présidant dkt conÉBa d'administraticn. autotisé à sisner la pTésente oonvÉmliûti

par iléftièratton / déâston du

at

L6 Senfee DépartBmental <flrX)entli& ef de Saeours de la Drûffiép représente fiar
Mlattamo Marie-Pten» M.OUTOK, Présitfenie. du oona^l d'ad^tiritswalion, auloriséa à sîsniar te prêsante
eônveitSait par cléttéfathin / dèiciBtaft du

at

Le SarvtGS bêpartaEliental cnE>aendi& 61 da Secours de nsêT», rflFTâaenlS pa
Madame Anne GÉHIIt, Présidlml&tfu oonsea d'adminislïation. autorisée à aignarla'pràssrilia cûnwnlton
l&ar déBbêratifflfi /ttéûtSitxi du

et

La Saivfea Départsif>enilal tflnoândis fit àa âBaiuis da la LnrB, fSfKésaflté par
litodame Marianns bARFÉUltLÉ, Firéaideiade du canseB [raifcnirtisttatitut, auliûiiséa .à sign» la 'prëBeoite
canvfliition pai Eléttâratkht /dèeiskMi du

fft

Le âaniae Départatnenlat â'Iittsendie at tfe SBÛIKJIS de la Hâute-Lâiffi. rapré&snté par
Monsieur Uane BOLEA; R?éaidBnt du ooneaa d'alministrajion, aiAonsê à egnêT la présânte aitvenliûrt
par dêSbéïathsn. / dêa-sion du

el

Le Swvios DêpartementaE d'incandîe st de SetouKS, du Pu^de-Dàme, repflê&ertté par
Moftsfeur JMn-Paul CUZm, Préïidant du consail d'administTalKSii. autorfeé à sifinBf la pf-ésântê

convention ps* déHiâfatian /décieton du

^ ardSeh. e, l ^fc âr3-!*. e SdfS^^

VaraianduO&fl&iSOas Pag* 1.ai vartten du  saei3asî fiagïaai



et

Le SsnfiiOË DépBKtemBfttal - MéWopolilain d'Inoeadie et de SBiiûuia. représenlé par
MlmeZBmoKta KMBJCT. PirésUerrtatftKsûnssil d'adminfelraBon, autùriséaâ signa laprésârttéûonverttiisn
par âêBbêfation /(BcaeiiM du

et

IA Senrioe DépartfliTisfllal dlneendB6 et tfe Seoours ds b Savtsfe, rêfiréssnté par
Madame BrigEtte BOCHATON. Rnésidente du conaéE tradminisftglmn. autûrisés à àQnst ta p(ésaflte
cawSttBûn par tiéBbâfatton /tf&ciekin du

et

Le Setwse Dépariemental tflnceiKlia fit de SeoauTS de te Hauts Savoie, repràsanlâ psr
Mlonalieuir Uartat SADDIER, Pfésidsrt du coneeB d'admirisfealiBn, autoisé. à siflitÊr Ea fxéfiante
corwBftBûn par dêBbération / décisiùn du

ÏÎSS. ardache d
Vertkindufl&US.îflaS Paga3ai

Histo. rique

Le î"far)uief S0S7, les services âëpartBnWrtfain (îirBaasfe ei cto éscaurs «tes ftuît dSjoafïefflianfe dé la
fi6^DiiRhôiî6-Mpae ont comki ur» oorweiKlmi fntej '-dïipartfirtwrttsfe d'urw du»A? <te'(ffiiis Ats pdirtânf
« CMthMe dlune démaicft» tocate de pmgtés en matlèi» île développwwai rf'tm ayatème
irôelianges et<to totWtaCton pAumM aurfe damafna itesrfsqi uftsptwftisstonnete*.

LegmJp»^lrsv^âi ita»^^6^dÊnomn^R^^uS^éSéetmtédesSaniiÈ66ini»^^
Sacows ûls te fi^gitor» flhdr»i^>eis s'eat wgagé dans une dBmwaho focale de pnignte fÛLPA
caissauaiVwivétffafilssystèinû ifAatengas arflte toifmai'feft fin jiiat&Bd»)giéne rtifeâtej rité âwétanif
eccompasnê par la Cafisff <fe8 Défrifs atA CoiisigiMioa au tTcnws dr Fbndb fttalïËrtaf d& flrêifsrtibn
rWPjl «ssaccfcfefîte du havaaetdae DiatëeKea pnîfessnMrwftes. C'est ainai iiua te togftiM « HVGie » a
^é^^enisaamiMisowswvmhtKicumaMWH^ti'éwlwGMtiwriSi^^

flour que te pfisgratime dîicràms iiïlié en SB07 fiuîssa âtrB ritendï al' peiwsuivi, le grûapB ttë ttavsil a

i^w^&unwp^àpi^tadô^^oppemeittdwabtoaaa»d»laR6gh»RhÔn^*^^i^hra^
d9 tiênéeisiareltisauSeff eaa.'»iefdi/Cotiae3SîégioaaL UMcsûnve'ntions donet^àsignèe à ûeteSelfiùur
uno printoi de d? îS mocs à ffNtpfa' dfci T'>"^amffflif 20 fû.

Dïtpute te f jartriàr 201 f. affir de ciansafite' fa tHmarcte âog-agôe, Os SDiS ûft( dëeîdg lî? rtioihiKa- des
.foiK&pisprws^^ptiwssm^fesactto^péfeimsadarésewtégkifwlsai-^
ewfwsnttomfitwianimaltea.

Ces eonvanSwïs ooac&jes an aîï7 puis en 2019 ont paTnfe de p(wewiv» cette dàmaitSie cte
mulUafeai'wr» zwatemec i'acwaS au eein dy riisfldu îles SOIS dsi Cantal et ds la Nffulb-tone pufe da
t'WSeretstti niy-cfs-Oôfns. Le rriseaifd^possawi^d'uwuwtpéiencagâ^a^'gwcouiflawfi^^
du terd'ûfTB tfe fa rrisi ùf» Awwgne  6i»-Wfiea at {le la zûtts de dêSsise Sud-Est Ça oâsaatr fi.antô Bf

Sécufilê tfes Saniteas dSaeefldfe s? ds ssctaure d9 fa 2cne de dêlhnse Sutl-Est est d»sgrfé sous
l'^ipeSStofi « ràseau 3S ..

La. ctHîvwtiûit2Bî^20Savivsi^àéeliâati l63l <Sè6witM2fS2, Safitéswlecwvwfiati &fiowetSi6eS
ris pousuma', sw la pÊriàCfe SOS3-20Z5. te fraiAiif Bngag^ d^pufe ptus de Î5 dns pciur nsufttrtrsar das
aiîb'ârta an m^Ëè  de aaiVé et sédwaé, ef s'SnsefS âqiùuftï'hur'pfeinementdter» la flisetji^ Saaté Sôcwaê
etCh^Séde Waw Servies (SSavS)5mpti1aéB par la DGSCGC.

.
ifis. arûatîhe

wsraimdufl&oa'aaaa

'^'
P»B» 4121



Arttcle 1 : Objet de la çoBvenUoi

Infliéé. en 2007, la déffiarehB du rêssau sanlè-Èétaiïité a |SauT but de iButualesar les pOlïBqusa el las adfcns
mflnéeaenmaliâfÉ da santé et «te sêctriléen samcft ; da dêvi^api peînantdufflbte etdâdâittardlÈ'quditê,
nalffitimsntdans les ttomainss ;

1. de & tarmation :: lamaalions initiales et de reeyc&gaa <t^ assistants et coîissîliBfs de prâwantibn,
lûnnalions painatjeilBS iGEnnmunBS.

2. da l'intamnaBcm : oi'flaaiisation de (sonfêfensss, particiiaalion auic saton* tégionaux. nalicwiaux,

3. des ouias inln-matiquee Bée à la aanté al sécurité ai servic& (togtefel HYGIE. vriltejtrkliqus, cuSla
slafelkpj Ba... ),

4. dB îiwablea déptayalites au sein cte chaque SiS du réseau 3S, afin. de facililw la misa en (suwe
Mcafe de teu» palBiqua santè-sèouri'té (Oasumenis Uniquas d'EvaluaUon de5 Risques
Protessianieis zonaux, -..)

G. des supports da oomniu'iicaSûn eu de Iwmalion oûmniiuns,

G. du partage tfinFûtffiatitms intsr-SS.

La pféssiile tionvetliiitil a pûur objet de p»6ciÈW I&B rtMdalgéa [le geslion ffa prûjal inta-SIS.

Article 2 : Organisation da projet

t'Otganiaatfort du projal repaae sa :

ici ûoiaaé da piliïtaga GOPIL, ccmsïliié pai les directeurs des SIS aignataires, tiui iialide lea
fMBpoaBfons da groupé prt^st ; iE a la diatga dj suwi da la misft en osuwa das ûbjedils st coûts. Il
pOErra sa rêunir snnjBBBmBnC en contsBrtafian avec te grùui» pirBj&t.

un groupe projrt appsïâ « rêsaaj 33 " conslitué des agenifi désignés pai tes dirécS&urS des SI
s'gnatâiies. Des scius-groupes de travail pauvéint ête'a étangis au-dfltà du gniupa |Kojja4 éfi fbnct' '
des ttànidtktue&abn'dàes. La groupe pwijet sa réunira au moïis 2 ta^iw an. , *^

la présidance du réaaau est assuiéB :par les. dïectefirA des SIS signataBBS de (a prêseniâ conventio .

Pour la péîioda du 1 *. jaswiflr 2023 au 31 déoenibw 2tt25, IB draeteuT d-j SDiS du Puy-da-Dâme assu a
ta piÊéitlânàÉi du groupa ââ.'ilfr-aécuiilé an ââiNiËB. Il èérâ lé ̂ pfcta et là rapfiortèur Ai grou|ïà pTà(ét au

du corttité d& piatage. Le SOIS (ta Puy-d&-Oa(»B annttBra A ce litre le tésea.u 3S.

Si le S!S pitote sotdiaite <:(uitter lia pféektenca peoctani son macitfat, un nauvaau SiS pitete sera désiané.
par tin avsîiaitt à te ppâsanle oonvenlkïn.

Article 3 : Conduite du réseau

Le flrtwpâ pn^Él oûrtdint la d&tiaH.'iB aoua l'êgida ràj dhécteur du SIS pilBl&. Le flniupe. faty6t est animé

par le SIS pilote, ta SIS liiiote a Éeulsmerrt la dhaiga de i'arimattan, du léseau et ne 'peut eri .aucun caa
voi- sai liiBSponaatiBté retêiwchée au ljlt& de FBxécajlian de la tKêsente' tionvenliGn. Les SIS Èi$nata*es
Ststt fiâlidaitâmert iTBsponadaiÉs dsÉ adi&tie iiaÉinâàa m litoe dé Ea pré&Értlia ciârtvartBan.

L'élatd'avaneBiîwnldu prûfStfail l'dbjstd'un rappO Et iTétapepréîenlfrannu^letiMntauccffiiitê cié patalage-
Un ;b8an sera rétBBé Par te Siroupe prnjet au lacme' ds la. oonwnlion et pnéonlô au ccmitè da |3aa(ag&. Il
(»é<i&era égatemei rtl tes <ifc(Ë<ilifs de la ccmvenlion à ctwiclura', >e cas Échéant, à Fisfiuft tte la ptêÈâftté
ctmvsnBani.

Article 4 î Dispositions tlnantdferes

4, 1 DSspoaJUons flnanctàres reiaUw» aiax actîoos annualtes de prévenltun

Le budgri Ainuet du réseau s'étàwa à 23 000   TTC. Le SIS aseurant fa préîttence et te paataga. dj
riÊââuSS eit set fe gsslionnalira l»tansier-

La <iual&-part ravenant à dhaqua SIS sifliial^ra est ca»eulé& SÉtan une dé de «.éfiarti8oft baséa sur la
pûpulalian légal» 3018 dès, dépârteinents ertl^nt en visueur au 1 " tanvîer 3022 (cf. tâbteau d-ctessous).

ça
'S»

^

SIS

smsoi
smsoa
SUS 07
STOS1S

26

IS
fXS
DtST

v .

"p^- KSï ^^- CBt'8ado'.^s TTC
Ain G68565 8,14% 1é?l.à2C
Allier 3< S22 4,2H'»t> SCSASe
Ardèche 337227 4, 10% StôeSÎ
Cantal «a 664 1, B2% 4i8.flae
Drûn» 530 osa 6, 45% i.déa.ïee
isèfS 11296116 15,77% 3 wt
Lûkra 780016 3,49% 2183,386
Hauts-LQire 234401 2, 85% esfi. ise
PU . d6«Dûma G76 745 8,24% 1 SU 2 C

bons 1SI02247 23, 15% SafiA. TOC
OTriO 44&127 5,47% 1257, 16e

aute-Savoje &Ï76Z7 10,32% s es e
B216740 100% 23000 C

(hj f»amier trimeslrt d& rihaqua année, te SIS pilote é'aet las lilras de mceH» A renoonlra da
e SIS setan la dé da tépariaion détemitné® d-tteBaas. et, à réoBptiûfl, tôiaqua oorillribulsur règte sa

cofcation annuella-

Le SIS pitote paurta assurer ainsi l'eiiéculioci firaroiêTe des aîlions vaSîtees el pfenAa en charge tes
dêpansae dans la limBa (tes 23 000   TTC par an.

Si touteFtife lalotaHèdasZa OOO C TTC n'âlaitpa6 engagea au3T (fèoembr&de l'annéÉ. N, fe BOhJÉ. pourra
êtr& uliftsé sur l'année N+1, pour permettre laconiinuiié des actitons lanoéss..
En lcncBnn de (a CGnsoinniialion deB crâdita lo»s des dewt pr«niê s annéas. da Ib ppésartte convenlion.
te bud^at prâiriîioiinsj dé la Irtasiêittè firtnéâ :pôun'a êtfâ ravu à tei ;bai66e. fea mftniante (IB fiiKfeaforis da

[ihacufl des SIS étafle. dona adaptés en oanséqueiioa.

^ srilSehe. '^' sdis^
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Au tenne <te la oonwilion. ou en cas de changement d& pBal& en couis da oomianlian, plufiieufS âplicans
soflt enviSaBsattes :
. te înorttail tfês cnâditfi cS^icsniUes ast égal au bssom BII temws ite BuiaBlBê : tOBS tes crédits san!
uBiSéfi.
. La montai»; das ciécH.stBsiiafinyes ast supériaurau bâfitin: «l teïmss de BwaatBa : l&CÔPlLvaW& das
acSûrts Stçjit.âmértaîieÈ ou cùmpiéin&ntaSres pùuvaat êteB mértéaB râpittBinaiL L'évartuél surpiuâ frsl

rwarsê à chaqus Stô sslûR la mêfiie Glè da répafttlian par la Slâ pilote dans te fianiéêb-B. ' sueMani
Fèdiéanoe da fa oonvgntian.

. Ls mnitert dss créifils tfsponilites ast inférîeui au besoin s« termss tte Iwr^ilBE. : te COPIL mocfiRB Ee
pflanning et les objEClfla des Bvtabtes pour parvenir à FétiElilibî-a.

Laa SIS signaiairss d» te convaflHon na SBiont pas soidaiTfiffisnt laïus de latfa taoB aux dépanses non
GouverteB pa» tes oafisations et engagées par le SIS flBStionnaira sans ans pr&alabla du ODPIL-
L'ensamye «tes dtitnées lînaixaBfes est teftUB à la tfapoaaK ai tte l'ânseinbte des SIS.

Le tamps. da uavaitet te, Sfaàs da (féptaoBmants das agents de chaquB SS pour te fâaaau 33 rftslant à la
charge <te ehaqua SIS, at sont doiic exclus du lihampda EaprésBitta convantion.

Le bflan, de l'egcêajlkKi 1inanci&r& de la présante oonvailHBi sera intégré au rapport d'êl^» annuel au
comité de piiïtage.

Le S(S pitote dki ré&Bau &sl égalafl'ient mandaté par jes part'fi à la ixésfinte (ionveitftsn pour denaKier,
reCBvûiral garer toute siAivMifion pour un, piaiet pariliediÉr dans (e doimains d& l'dygi&nB st la séûurilédu

fstfswoit toute recatte dans te cadra cîe m&â à dfepoeilBCBi [i'uiias ou d'in'tervanBan du «éssau à ffitrâ
mifeaux. Dans <SB cas, le SIS |alûl& est laflu; aux inem.es r&eles da. Klan an.nual ât^rêÊ du ciwiitB da
pilatââe el âgneT a aterâ uie caiwen ïn au  6 du r6âéiâu avec l'ai^artisnlé ûiitrùyartl la SubïSflfion . fMj

StîUteitant bénéReief c}& l'outil ou ds rintênertlim du [ÉSeau 35.

4,2 OifiposHioias financières tBlatiws à raccès au loflicfel HWilE horstéseau 3S

Lfi Eûghael Hifgie, tfont fèiS fracs Bês aux ôvolulions majBursa sanl asaErââ par te réseau 3S, est héberfiâ
sw uns pbftafonne clûuit aécurisâe acoÉSSftile aux saute 12 SIS du réseau 3S. Ces dartiiers partidpait
également auxfrafe liés au neia da dtMiainiB, de stockage ttes donnéefi, dlB gastiBE» et de maiiitâna^ce Ai
togEOal-

Si de* SIS non »ftÉiiTitoe&du FéSBau 3S souhailatt pâuvoir béiléttcordâ ce llSgiciél. Bâ pO tm-tint Éin faire ta

ciamanda par ccumer auptès du paot& au réSBau 3S. Si ta dsniande tet ratanu& par te SIS pifate, te SIS
non mBmbrettewaalare e'acquilterd'EiiiB:pa'Bap8 lxin amiEtBlia aupfèfitfu SIS panl&pamsHarttdsoouvri-
Fas oûûts de crâalion du SIS tsonosmâ dais Is. lûQiaS, tea hais liés au tiona il6 domainB, tfâ stochagB das.
donnéiBs, dBgesiion et de ntaitttGnanca du logiiiiél.
Une îaoîivenitîan spécBiciua. de mfea à disposBiûn du Eagîctel ssra coîiclus entra la SIS f»M6 et i» SIS
demaruîBur du logicfei pour déRnir les mot&lrtês da mise à dispoaSon, la durée, 16 .calcul das coûte et
Irais...

Las mortlanbs liés à csKâ mise à dispûéition de toakiiel earont E»nB.1éâ amuellw»ent en lin d'exsttasa
cfannéa n st swonl régl^ rantïêB »+ f par ie SIS oan m'embra bénôfîciaîra.

Arttete 5 : Droits <fe proprtété

Gontfflanément aux disposiBons du Code civil ai du Code ds la pEap<iét& KitB8eetuellB., Isa taateifas dtes

*tHtS de pnspnêté physique ai iittellaetuste SUT les ouffls et suppôts créés dâra te cadre Ai ré&aau 3S

^Us. . ^ayâSe^
versittnduoe'DS'ïïaaa Psya 7&1

(oulifs mlontiaSîpes, supports <fe oommunfcatian ou lie forrtiafion .. -} sûfS. les 12 SIS de Ea régîsx)
AuïBrgnB-RSTûn&.AIpes sîgnalahesan BltfoiSmn.

Chaqua SIS peut, pour las bssonia de san 9d[ml&. utaiÈBf SlsertStit ces ûutas et suppûirte sous (éeenre
du naspad dû Elrûit à r<na8e das âgénlfi et pei'aannefe ûu'iDemés.

La tisâétori ou la ilssei à diSpûâilii» dâê ûutiliâ et aypports et / .ûu la mSSia à diàpûSiUOil dte drûite aUachês
à ces outte st eupporis, ctevra elfe' appt tiuvée 'par ehacun tfea SIS eigiiataîres.

Article 6 s Durée de la convention

La :ptésantB con'mnfiosi est OQnchiepauf une durée 3 ana à compter du l* janvia» 2023.

Article 7: Résiliation

Cftaque eignalqire da la :ptéseftto oorarenHon peut râsiBer sort .anaaganent ftea tadumËr UVAft .aflFaisaé ati
SIS pftite, an respaclant un prâ*riË d'un mnfe.
Si cstte éehéanoe   tombe pas au 31 d6ee(Bbï& d6 rannée, la pfûfala des dépaftsàs du réseau t)é»â
engageas à la date dé demande de résiliatior» râste da- La budget du ràsaau ot en riewanch» diininuè À
hauteyf de la partifiipâliort du S(S ayant résilBà son engagamanL

Article 8: Litiges

En, éâs de ttqe lié à l'afiplfcaliûti dB la présenta cmwsrtmn, tes fiari^ e'esigaeent à iBdhBTfihar EBI
règtÉm&nl âffiiâMa du diFfénsnd. En ta& d'éctec, te litifis entfé les pflrtfeÊ teAïâra dé la fifl(tç>éleBic6 dBS
^indicBixts atikriinietralweis.

ar&êche '4" sdts^,
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Conwntion inlcr-dèpartomentalti dos SIMVIOBS d'ln<andlo et de Sacours
Ain, Ailier, Ardèch?, Gantai, Di6.me, Isftre,

Loiro, Haute-Lo1ra, Puy-de-Dôms, Rhône, SawMeat Haure-SavoiB

ConventtoR inteMlépartemanlaI» dca Senrtcas d'Incondla . t d& Sacotir»

Ain, ffllim", Ardècha. Canlal, DrôT», Isftre,
Loiw, HaulB-LcNre, Pliy-dB-DùmB. Rh&ne, Savoie BI Haute-SavQiB

Conduit» iftirm d6maich»inutuaf{sée «n sanlê-aécurilé on swvfce:

P6riotlo2ÛS3~202S

Réseau SantÉ SÊcmBé

j, dea Services d'incsndl®
6t de sîCBvre de la rtgjon
fluvBtçnt RhAna-Blfw*

Condfilt» tftinc <«mancfte niufciaffis^iB an sanlié-aécurité mi sorvfix

fVltotteS(S3-3a25

néseau SanfÉ SÉcurité
des Senlccs ri'incendle
st dB SECoura de la ptgion
fluïtfgna Rh<kRB-fl<(»»

A

ta

Le ptésidant Ai ôonsa'l d'adrncîietfaj'icin di Saflrise Dêparts'nattlal dlncBniie É| de SBOOUIS' tia ffàfi ésidantdu conssii d'adminislïalion «u Sanritie OépaitenBnlal dlncendie <6» ds SBÉOUIÉ. de l'Aater

^
^

^ '
/̂

\.
033

..?'
9WO^̂

^
^

îïft. ardSche
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ConvBntton inleT-départflnwiilaTB das Services d'Incandla at de Secours
Ain, Allier, Ardâclïa. Ganfal, Dtômfli, Isftrft,

Loiro, Haute-Loire, Puy-da-Oûma, Rîtûm, Savoie at Kaule-Savofe

Condufrt d'un» dàmsmsh» iiwta^fssée mi sanlé^écurité wi sarvfc»
P6ftotS»2023-3 5

RêsEou SantÉ Sécurilé
des Servicea d'ïneendle
et d'î SECwra ds ta région
niwtH(nî Rhftfle-Rtfw»

A

te

Le ptésidentdki <»nsal d'adninftie&atîttn (ki Sft-iniise DepartesnBnlal dlntiendie ai da Sacours de

rArdèche

jg. ardsche ^ sais
^

veraiBndu'oeoa'aaaa p*fla ti,ai

Conwntfon tetet'-tfépartaineaitate des Swvfeaa d'Incandla «t da SBcaurs
Ain, Allier, Aïtfâclia, Canlal, Dr&iTtfl,, Isèra,

Loire, Hauta-t-o-ipB, Puy-de-Dôma, RhAnfi, Savoie et Haule-Savtito

ConduH» tfut» d»nMnîft»mul'uaffis*B ttn aaftlfraAMU'fl* m swvfc»
IVfioiteSO^-SQZS

Réseau Santé aéciwBé
^ daa Servicca d'Inetndle

at de aecmirs ds la régian
fltuvafgnt BhftBB-fttp*»

A

te

Le p»âsidsrttdu éanaeil d'admfnistraji"w du Sennoe Dépâr)a!Me«tal dlncenda eî de Saâoui'a du Cantal

^iff ardaehe
^^
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ConvBtrtSon întBr-dé'panam<»ntate das Ssrvlces d'Incandle «t d» Sacours
Ain. Allfer, Aidàcho, Cantai, Drôma, Isèra,

Loire, Hauto'LolrB. Puy-dB-Oâro&, Fthâ.nie. Savoia fit Haute-Savofe

Conwnttori InlBt-tKpartamantatB das SBrvlic®!, d'IncendJB et de SBCoyrs
Ain, AilhM-, Aidàcho, Cantal, Drôma, Isère,

Loire, Haute-Lalre, Puy-da-Dôme, RhOnB, Savoîa et l'taulB-SafmiB

Co»Kft*ffi8 d'un» ddflMwAomutuahiséa an aanifrsAsurfftf ao servfe»
PAto(fe2Û23-3025

RésEflu Santé SêcwilÉ
des ServlcM ri'lneendle
et de secours de la région
fluvangnB fthang-ftlpM.

CofKtott» {TWM lïémwch» awtualta^» w saiità-aéeurfté wi servie»
ftéiiodf20S3-S!2S

; Réseau Santé SécuïBÉ
dea Service» d'inecndle
t,t de secnura d® la r*ginR'
flwrgn» RhftBg'Blpw

A

Fa

A

(B

La présidante ducBiteaittfaitaainSlraBon AJ Samce Oépartamftital tflrtcatidiè et da Sacûu»e dB fa
Drôma

La présidtente dy<soiBâiltfatferfrtiet[afSûn ciu Service Mpartfimantat d'Incaiidie et de Siscotrs de risfeÉ

' /'^
/ ..l''.. ^

^'
^'

3WQ-\'~^
^

\
l

^'

^ ardsche ~^ ardache, ~^ SdtS
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ConuantEon înter. dfl.partame. ntate des Ssrvloes d''lncandle et de SBCoure
Ain, AllfâT. Afdèchs. Cantal, Dr&me, Isftra.

Loire, Hauie-Loire. Puy-da-Dômo. Rhôrw, Ssw^a at Kaula'Savote

CondluB» d"u<M tlimmch» mutuaffiséai «n aanK^AaunTW Bn smvle»
fVfiofto2QZ3-3025

Réseau Santé SécmttÉ
des Senice» d'Incendle
et de sBceiirs de la pÉgion
fluïBsgn» fihéna-fl((i<!t

A

te

La pfésiitente du conseil dratfaînnfeiraBon ftj Senric» DépaTtemental d'IncffltElis et d& SecûurË de (a Ldtre

.^ <3
ardache

i
VtrsiaitduOe.TO.ÏOZa P»Sa tS21

ComwnttoR tnlBt-départameCTlate dBa Sanrteea d'IncandlB .t d» Secours
Ain, Aîliar. Ardàcha, Ganial, Dr&m», l'fièrB,

Lolro, Haute-l-mre, Pt4y-dfl-DâmB, Rîtûne. Savoia at Kaute-SavoiB

CofitfuN» ifuis» (ttiiwnsh» fliMifyaffiséfl an saiité-sécuriti an servtG»
Pértod»2<S3-SOSS

Réseau Santé SÉCUTEIÉ
des SBrvicM d'Ineendle
Bt dt asco'ura de la négion
fluiferginB Rh'ftna-Blp»

La pfé$ident (hi conseil d'admB fiistealfon dki Sanntsâ DépartBffltMtlal dlncerKîa at da Saosura ita la

Hau(&-'LBim.

.
f?"

V'SS. ardache
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Oonvmition întBiMlApartBmBrrtri» daa Swvfce» d'Incanifle et de Secours
Ai?», Alli&r. Aîdàche, Cantal, Drôirw, Isftre,

Loire, Haulo-L^ra, Puy'ds-Dûme, RhAîie, Savwa al (.touie-SavoiB

Convention întw-déiianBmflintaile das SanîoBï crincandiB eï d» Secours
Ain, Alliw, Aidàch&, Canlat, DFûmfl, teàïB,

Loir», HautB-Lolra, Puy-dB-DBms, Rhfina, Savoie et Haute-Savofe

Conduit» tfui» ctëmaiehe mufuaffsé» an aanté^Acurffé afl swvico
Mrtoéasias-aass

Conduit» d'im» <l6m»rch» mutuaBiséa in sant6^6eurtlé an swvfc»
Période 2033-3025

Réseau Santé SécnrilÉ
des Senices d'inaandte
(t de secoure de la région
fluvtryi a Rha>ia-BI(it

RÉSEflU SantÉ SÉcufBé
des ServicM d'Inoendls
et de secours de la région
fluvw» RnBn»-niw»

A

te

A

te

Le pfésident dti conseil d'adm»iisfa'8lii»i tta Senrioa DépartanBntâl dlncendla .B< tte SBCOUIS du Puy-de-
Dôme

La pFésittente du conseil tfadtaiiinslraSnR dj SBrvice Oépartamental - Mêhfopolilain dlncandBa Bl de

Secours

^ a rdiche.

^
^
^'

3WQ-\-^
^

\
^

^'

^s. ardseh. e. ^
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Conwnttoiï fnteT-dBîiartBmentah das Sftrrices d'incandla et da Saca.ura
Air*. Allfer, Ardàche, faintal, Drôme, Isère,

Loire, Haule-Loire, PuiMie-DôreiB, Rhftns. Sawria st H.aule-Sawte

Conduit f tfun» démansh» misliial^ée mi sanM-sédiFltê an iservfco
PétîwS»2SS3-2S S

* Réseau Santé Sécmilé
des ServicM d'ineendle
et de secBvre de la région
nuïgning RhfciB-fflpt*

A

te

La présidenle du con&ailti'admnni'atralîan du Semce DepartementaE d'IncandiB et dB SBCOUTS da Ea
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éance. u *t bre 2022
07'NOV.^

Membres en exercice : 4
Présents :3
Procurations : 0

Nombre de votants : 3

Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

27 septembre 2022

-I-

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 056

CENTRE - Fonctionnement actuel et à venir de l'unité EMBLAVEZ EST (CIS de Rosières et
de Beaulieu).

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance:

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité ,

> Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ;

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Etait excusée

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-056 : CENTRE - Fonctionnement actuel et à venir de l'unité EMBLAVEZ
EST (CIS de Rosières et de Beaulieu).

Les CIS de Beaulieu et de Rosières sont distants de 3, 4 kms. Avant 2018, ces 2 centres fonctionnaient

difficilement et souffraient chacun d'un effectif trop faible et d'une disponibilité insuffisante. En 2018, un
VSAV a été affecté et une fusion des effectifs a été décidée. Depuis cette date, la charge opérationnelle
est assurée efficacement en effectif unique. Malgré tout, les 2 centres continuent d'exister sur 2 sites
différents ce qui créé des difficultés. L'activité opérationnelle de cette unité s'est accrue de manière
importante en 2022 (+ 34% par rapport à 2021).
Lors des visites des CIS de Rosières (le 26/07/22) et de Beaulieu (le 28/06/22) par le Colonel Frédéric
ROBERT, directeur-chef de corps, les sapeurs-pompiers et les élus ont clairement exprimé le souhait de
connaître la position du SDIS sur l'avenir de l'unité « EMBLAVEZ-EST ».
Les sapeurs-pompiers de Beaulieu s'interrogent sur la pérennité de leur centre et notamment sur
l'absence de travaux pour leur casernement vétusté et inadapté. Les sapeurs-pompiers de Rosières
s'interrogent sur une éventuelle évolution vers un bâtiment et une organisation fonctionnelle et
hiérarchique unique.
Comme convenu lors de ces visites de centre, une réunion est programmée le mardi 18/10/22 à l'État-
Major afin de faire le point sur le fonctionnement de cette unité en termes d'organisation opérationnelle,
de casernement, de matériels et d'effectifs. Il convient désormais de répondre à ces questions et de sortir
de la situation actuelle d'attente et de non-décision. Cette réunion se tiendra en présence de Madame la
Présidente du SDIS, du DDSIS-Chef de Corps, du chef de groupement territorial, des élus (maires et
conseillers départementaux) concernés, des chefs de centre et de leur adjoint, des membres titulaires
élus des comités de centre et des présidents d'amicale.

Les points suivants seront présentés :

. Fonctionnement opérationnel actuel (statistiques d'activité et de disponibilité),

. hlistorique avant 2018 et la fusion des effectifs ;

. État des difficultés générées par un fonctionnement sur 2 sites ;

. Analyse de la couverture du secteur de 1er appel ;

. État des lieux des deux bâtiments et définition des travaux nécessaires ,

. Synthèse des entretiens individuels réalisés par le Cdt LECHTEN en août avec tout l'effectif ,

. Hypothèses d'évolution.

À l'issue de cette présentation, les participants seront invités à s'exprimer sur leur vision de l'avenir de
cette unité.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration prennent acte
de ces éléments concernant le fonctionnement actuel et à venir de l'unité EMBLAVEZ EST (CIS de
Rosières et de Beaulieu).
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Membres en exercice : ^
Présents : 3
Procurations : 0
Nombre de votants : 3
Votes pour : 3
Votes contre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

27 septembre 2022

DÉLIBÉRATION   BU 2022 - 057

CENTRE - Projet de construction d'un centre neuf à La Chaise-Dieu

L'an deux mille vingt-deux, le 11 octobre, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du
code général des collectivités territoriales, sur convocation de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil
d'administration et sous la présidence de M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil
d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
a savoir

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-présidentdu bureau du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Pharmacien-commandant Valérie FERREBOEUF, responsable mission hygiène et sécurité

> Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement territorial Centre ;

> Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ;

> Capitaine Pascal PERRIN, chef du groupement ressources techniques.

Etait excusée :

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception



DÉLIBÉRATION   BU 2022-057 : CENTRE - Projet de construction d'un centre neuf à La Chaise-Dieu

Une première réunion s'est tenue le 12 septembre 2022 au CIS de la Chaise-Dieu pour évoquer le projet
de construction d'un nouveau centre d'incendie et de secours à La Chaise-Dieu. M. BRIVADIS (Maire),
M. BRIGNON (Conseiller départemental), 4 sapeurs-pompiers du centre, le Cdt LECHTEN (chef du
groupement territorial Centre) et M. DUBOEUF (chef du service patrimoine au SDIS 43) étaient présents.

La réunion a débuté par un état des lieux du fonctionnement du centre actuel et une présentation du
déroulement d'un projet de construction au sein du SDIS 43. Trois possibilités de terrain ont été étudiées.
Une parcelle de 3 640 m2 située à proximité du bourg et du centre actuel semble réunir toutes tes
conditions pour cette construction. Monsieur le Maire doit vérifier les contraintes d'urbanisme sur ce
terrain et va demander un Certificat d'Urbanisme (CU).
Enfin, le mode de financement de cette éventuelle opération a été évoqué en rappelant la répartition
actuelle (25 % Commune, 35 % Département et 40 % SDIS).
A également été abordée la réflexion en cours pour inclure les Communautés de Communes (ou
d'Agglomération) et d'éventuellement déléguer la maîtrise d'ouvrage.
Monsieur Bernard BRIGNON, Conseiller Départemental, s'interroge sur la possibilité d'une participation
financière de la Communauté d'Agglomération du Puy-en-Velay.

Il est proposé qu'une réunion des élus des collectivités concernées soit organisée prochainement pour
une présentation du terrain et pour préciser les éléments de la convention de financement de cette
opération.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du bureau du conseil d'administration prennent acte
de ces éléments concernant le projet de construction d'un centre neuf à la Chaise-Dieu.
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